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Dans ce cas, la raison pour laquelle la CTIF n'a pas pu être
informée préalablement à l'exécution de l'opération lui est
également communiquée.

§ 2. Lorsque les entités assujetties savent, soupçonnent ou
ont des motifs raisonnables de soupçonner que des fonds ou
un fait visés à l'article 47, § 1er, 1° et 3°, et § 2, sont liés au
blanchiment de capitaux ou au financement du terrorisme, ou
lorsqu'elles prennent connaissance de fonds ou de faits visés
à l'article 47, § 3, elles déclarent ceci immédiatement à la
CTIF.
(1) L. 20.07.2020, art. 57 (M.B., 05.08.2020); En vigueur: 15.08.2020

Art. 52. [1 Par dérogation aux articles 47 et 49]1, les avo-
cats qui, dans l'exercice des activités énumérées à l'article 5,
§ 1er, 28°, sont confrontés à des fonds, des opérations à exé-
cuter, ou des faits visés audit article 47, sont tenus d'en in-
former immédiatement le Bâtonnier de l'Ordre dont ils re-
lèvent.

Le Bâtonnier vérifie le respect des conditions visées aux ar-
ticles 5, § 1er, 28°, et 53. Le cas échéant, il transmet, confor-
mément aux articles 50 et 51, [2 immédiatement]2 et de ma-
nière non filtrée, les informations à la CTIF.
(1) L. 30.07.2018, art. 112 (M.B., 10.08.2018); En vigueur: 20.08.2018
(art. 134)
(2) L. 20.07.2020, art. 58 (M.B., 05.08.2020); En vigueur: 15.08.2020

Art. 53. Par dérogation aux articles 47, 48 et 54, les entités
assujetties visées à l'article 5, § 1er, 23° à 28°, ne commu-
niquent pas les informations et renseignements visés auxdits
articles lorsque ceux-ci ont été reçus d'un de leurs clients ou ob-
tenus sur un de leurs clients lors de l'évaluation de la situation
juridique de ce client ou dans l'exercice de leur mission de dé-
fense ou de représentation de ce client dans une procédure ju-
diciaire ou concernant une telle procédure, y compris dans le
cadre de conseils relatifs à la manière d'engager ou d'éviter une
procédure, que ces informations ou renseignements soient re-
çus ou obtenus avant, pendant ou après cette procédure, sauf
si les entités assujetties visées ont pris part à des activités de
blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme, ont
fourni un conseil juridique à des fins de blanchiment de capi-
taux ou de financement du terrorisme ou savent que le client a
sollicité un conseil juridique à de telles fins.

Art. 54. § 1er. Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil
des ministres, pris sur avis de la CTIF, étendre l'obligation de
déclaration des entités assujetties aux fonds, opérations et
faits concernant des personnes physiques ou morales domici-
liées, enregistrées ou établies dans un pays ou un territoire
dont la législation est reconnue insuffisante ou dont les pra-
tiques sont considérées comme faisant obstacle à la lutte
contre le BC/FT par l'évaluation nationale des risques, visée à
l'article 68, ou par une instance de concertation et de coordi-
nation compétente au niveau international ou européen.

Il peut déterminer le type de faits, de fonds et d'opérations
visés, ainsi que leur montant minimal, les plus appropriés afin
de réduire les risques liés aux pays ou aux territoires concernés.

§ 2. Lorsque l'évaluation nationale des risques visée à l'ar-
ticle 68 identifie un pays ou un territoire dont la législation
est considérée comme insuffisante ou dont les pratiques sont
considérées comme faisant obstacle à la lutte contre le BC/FT,
le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, sans
préjudice du paragraphe 1er, déterminer d'autres contre-me-
sures proportionnées aux risques élevés de blanchiment de ca-
pitaux ou de financement du terrorisme du pays ou du terri-
toire concerné.

Section 2. Interdiction de divulgation

Art. 55. § 1er. Les entités assujetties, leurs dirigeants,
membres du personnels, agents et distributeurs, ainsi que le
Bâtonnier dans les cas visés à l'article 52, ne révèlent ni au

client concerné ni à des tiers que des informations ou rensei-
gnements sont, seront ou ont été transmis à la CTIF confor-
mément aux articles 47, 48, [1 52,]1 54 ou 66, § 2, alinéa 3,
ou qu'une analyse pour blanchiment de capitaux ou pour fi-
nancement du terrorisme est en cours ou susceptible de l'être.

L'interdiction visée à l'alinéa 1er s'applique également aux
communications d'informations ou de renseignements qui y
sont visés aux succursales d'entités assujetties établies dans
des pays tiers.

§ 2. Lorsqu'une personne physique qui relève de l'une des ca-
tégories d'entités assujetties énumérées à l'article 5, § 1er,
23° à 28°, s'efforce de dissuader un client de prendre part à
une activité illégale, il n'y a pas divulgation au sens du para-
graphe 1er.
(1) L. 20.07.2020, art. 59 (M.B., 05.08.2020); En vigueur: 15.08.2020

Art. 56. § 1er. L'interdiction énoncée à l'article 55 ne
concerne pas la divulgation aux autorités de contrôle compé-
tentes en vertu de l'article 85, ni la divulgation à des fins ré-
pressives.

§ 2. L'interdiction énoncée à l'article 55 ne s'applique pas à
la divulgation d'informations:

1° entre les établissements de crédit et les établissements
financiers, visés à l'article 2, paragraphe 1er, 1) et 2), de la
Directive 2015/849, établis dans un Etat membre, lorsque ces
établissements appartiennent à un même groupe;

2° entre les établissements visés au 1°, leurs succursales et
leurs filiales détenues majoritairement situées dans des pays
tiers, à condition que ces succursales et filiales respectent
pleinement les politiques et procédures définies à l'échelle du
groupe conformément à l'article 45 de la Directive 2015/849,
y compris les procédures en matière de partage d'informations
au sein du groupe, et que les politiques et procédures définies
à l'échelle du groupe respectent les exigences prévues dans la-
dite directive;

3° entre les établissements visés au 1° ou entre ces établis-
sements et des établissements équivalents établis dans des
pays tiers imposant des obligations équivalentes à celles qui
sont prévues dans la Directive 2015/849, lorsque lesdits éta-
blissements interviennent en relation avec un même client et
dans le cadre d'une même opération, à condition que les in-
formations échangées concernent ce client ou cette opéra-
tion, qu'elles soient utilisées exclusivement à des fins de pré-
vention du blanchiment de capitaux ou du financement du
terrorisme et que l'établissement qui en est le destinataire
soit soumis à des obligations équivalentes à celles qui sont
prévues dans la Directive 2015/849 en matière d'interdiction
de divulgation et de protection des données à caractère per-
sonnel;

4° entre les personnes visées à l'article 2, paragraphe 1er,
3), a) et b), de la Directive 2015/849 ou entre ces personnes
et des personnes exerçant les mêmes professions dans des
pays tiers imposant des obligations équivalentes à celles qui
sont prévues dans la Directive 2015/849:

a) qui exercent leurs activités professionnelles, salariées ou
non, au sein de la même personne morale ou d'une structure
plus large à laquelle la personne appartient et qui partage une
propriété, une gestion ou un contrôle du respect des obliga-
tions communs; ou

b) lorsqu'elles interviennent en relation avec un même client
et dans le cadre d'une même opération, à condition que les in-
formations échangées concernent ce client ou cette opéra-
tion, qu'elles soient utilisées exclusivement à des fins de pré-
vention du blanchiment de capitaux ou du financement du
terrorisme et que la personne qui en est le destinataire soit
soumis à des obligations équivalentes à celles qui sont pré-
vues dans la Directive 2015/849 en matière d'interdiction de
divulgation et de protection des données à caractère person-
nel.
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Section 3. Protection des déclarants

Art. 57. La communication d'informations effectuée de
bonne foi à la CTIF par une entité assujettie, par l'un de ses
dirigeants, membres du personnel, agents ou distributeurs, ou
par le Bâtonnier visé à l'article 52, [1 ainsi que par un avocat
au Bâtonnier en application de l'article 52,]1 ne constitue pas
une violation d'une quelconque restriction à la divulgation
d'informations imposée par un contrat ou par une disposition
législative, réglementaire ou administrative et n'entraîne,
pour l'entité assujettie concernée, ou pour ses dirigeants,
membres du personnel, agents ou distributeurs, aucune res-
ponsabilité d'aucune sorte, civile, pénale ou disciplinaire, ni
de mesure préjudiciable ou discriminatoire en matière d'em-
ploi, même dans une situation où ils n'avaient pas une
connaissance précise de l'activité criminelle sous-jacente et
ce, indépendamment du fait qu'une activité illicite s'est effec-
tivement produite.
(1) L. 20.07.2020, art. 60 (M.B., 05.08.2020); En vigueur: 15.08.2020

Art. 58. Lorsque la CTIF fait une communication au procu-
reur du Roi, au procureur fédéral ou aux autorités visées à l'ar-
ticle 83, § 2, les déclarations de soupçons qu'elle a reçues des
entités assujetties en application des articles 47, 54 et 66, §
2, alinéa 3, ne leur sont pas communiquées afin de préserver
l'anonymat de leurs auteurs.

Si les personnes visées à l'article 83, § 1er, sont citées à té-
moigner en justice, elles ne sont pas non plus autorisées à ré-
véler l'identité des auteurs visés à l'alinéa 1er.

Art. 59. Les autorités compétentes en matière d'enquêtes et
de poursuites relatives au BC/FT prennent toute mesure ap-
propriée afin [1 d'assurer une protection légale contre toute
menace, mesure de représailles ou acte hostile]1 les diri-
geants, membres du personnel, agents et distributeurs des en-
tités assujetties qui ont fait état, en interne ou à la CTIF, d'un
soupçon de blanchiment de capitaux ou de financement du
terrorisme.

[1 Les personnes exposées à des menaces, à des mesures de
représailles ou à des actes hostiles, ou à des mesures préjudi-
ciables ou discriminatoires en matière d'emploi pour avoir si-
gnalé un soupçon de blanchiment de capitaux ou de finance-
ment du terrorisme, en interne ou à la CTIF, ont le droit de
déposer une plainte auprès des autorités compétentes, sans
porter préjudice à l'application de l'article 90. Afin d'assurer
un recours en justice effectif, l'exception à l'interdiction de
divulgation à des fins répressives en vertu de l'article 56, §
1er, reste intégralement d'application.]1

(1) L. 20.07.2020, art. 61 (M.B., 05.08.2020); En vigueur: 15.08.2020

Section 4. Conservation [...] des données et 
documents

L. 20.07.2020, art. 62 (M.B., 05.08.2020); En vigueur: 15.08.2020

Art. 60. Les entités assujetties conservent, sur quelque sup-
port d'archivage que ce soit, à des fins de prévention et de dé-
tection d'un éventuel blanchiment de capitaux ou finance-
ment du terrorisme, ainsi qu'à des fins d'enquêtes en la ma-
tière par la CTIF ou par d'autres autorités compétentes, les do-
cuments et informations suivants:

1° [1 les informations d'identification visées aux sections 2
et 3 du titre 3, chapitre 1er, le cas échéant mises à jour
conformément à l'article 35, et une copie des documents pro-
bants ou du résultat de la consultation d'une source d'infor-
mation, visés à l'article 27, y compris:

a) le cas échéant, information obtenue par l'utilisation de
moyens d'identification électroniques proposés ou agréés au
sein du service d'authentification conformément aux articles

9 et 10 de la loi du 18 juillet 2017 relative à l'identification
électronique, confirmant l'identité des personnes online;

b) le cas échéant, information obtenue via les services de
confiance pertinents prévus par le règlement 910/2014.

Les documents et informations précités sont conservés pen-
dant dix ans à dater de la fin de la relation d'affaires avec le
client ou de l'opération effectuée à titre occasionnel;]1

[1 1°/1 les documents consignant les mesures prises pour se
conformer à l'obligation de vérification dans le cas visé à l'ar-
ticle 23, § 1er, alinéa 3, en ce compris les informations rela-
tives à toutes difficultés rencontrées durant le processus de
vérification. Ces documents et informations sont conservés
pendant dix ans à dater de la fin de la relation d'affaires avec
le client ou de l'opération effectuée à titre occasionnel;]1

2° sans préjudice du respect d'autres législations en matière
de conservation de documents, les pièces justificatives et les
enregistrements des opérations qui sont nécessaires pour
identifier et reconstituer précisément les opérations effec-
tuées, pendant dix ans à dater de l'exécution de l'opération;

3° le rapport écrit établi en application des articles 45 et 46,
conformément aux modalités décrites au 2°.

Par dérogation à l'alinéa 1er, les délais de dix ans visées à
cet alinéa sont ramenés à sept ans pour l'année 2017, et res-
pectivement à huit et neuf ans pour les années 2018 et 2019.
(1) L. 20.07.2020, art. 63 (M.B., 05.08.2020); En vigueur: 15.08.2020

Art. 61. Par dérogation à l'article 60, 1°, les entités assu-
jetties peuvent substituer à la conservation d'une copie des
documents probants, la conservation des références de ces
documents, à condition que, de par leur nature et leurs moda-
lités de conservation, ces références permettent avec certi-
tude à l'entité assujettie de produire les documents concernés
immédiatement, à la demande de la CTIF ou d'autres autorités
compétentes, au cours de la période de conservation fixée au-
dit article, et sans que ces documents n'aient pu entretemps
être modifiés ou altérés.

Les entités assujetties qui envisagent de faire usage de la
dérogation prévue à l'alinéa 1er précisent au préalable, dans
leurs [1 procédures internes]1, les catégories de documents
probants dont elles conserveront les références en lieu et
place d'une copie, ainsi que les modalités de récupération des
documents concernés permettant de les produire sur de-
mande, conformément à l'alinéa 1er.
(1) L. 20.07.2020, art. 64 (M.B., 05.08.2020); En vigueur: 15.08.2020

Art. 62. § 1er. Sous réserve de l'application d'autres légis-
lations, les entités assujetties ont l'obligation d'effacer les
données à caractère personnel à l'issue des périodes de
conservation visées à l'article 60.

§ 2. En ce qui concerne la conservation des documents et in-
formations, visées à l'article 60, alinéa 1er, relatifs aux rela-
tions d'affaires ou aux opérations finalisées ou conclues
jusqu'à 5 ans avant l'entrée en vigueur de la présente loi, les
délais de conservation des documents et informations visés
sont de 7 ans.

Art. 63. Les entités assujetties disposent de systèmes leur
permettant de répondre de manière complète, dans le délai
prévu à l'article 48 et par l'intermédiaire de canaux sécurisés
garantissant une totale confidentialité, aux demandes d'in-
formations émanant de la CTIF en application de l'article 81,
des autorités judiciaires ou des autorités de contrôle visées
à l'article 85, agissant dans le cadre de leurs compétences
respectifs, qui tendent à déterminer si les entités concernées
entretiennent ou ont entretenu, au cours des dix années pré-
cédant cette demande, une relation d'affaires avec une per-
sonne donnée, ainsi que, le cas échéant, la nature de cette
relation.
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Livre 2/1. [Traitement et protection des 
données à caractère personnel]

L. 20.07.2020, art. 66 (M.B., 05.08.2020); En vigueur: 15.08.2020

Art. 64. § 1er. [1 Le traitement des données à caractère per-
sonnel en vertu de la présente loi par les entités assujetties,
ainsi que leurs autorités de contrôle, est soumis aux disposi-
tions du Règlement 2016/679.

Le traitement de ces données est nécessaire à l'exécution
d'une mission d'intérêt public au sens des articles 6, 1. e) et
23, e) et, en ce qui concerne les autorités de contrôle, 23, h)
du Règlement 2016/679 et est fondé et rendu nécessaire afin
de respecter les obligations légales auxquelles les entités as-
sujetties ainsi que leurs autorités de contrôle sont tenues en
vertu de la présente loi.

Ce traitement constitue par ailleurs une mesure nécessaire
dans la prévention et la détection de l'infraction de blanchi-
ment de capitaux, les infractions sous-jacentes associées et le
financement du terrorisme au sens de l'article 23, d) du Règle-
ment 2016/679.]1

[1 § 1er/1. Le traitement des données à caractère personnel
en vertu de la présente loi par la CTIF est soumis aux disposi-
tions du Titre 2 de la loi du 30 juillet 2018.

Le traitement de ces données est une mesure nécessaire
dans la prévention et la détection de l'infraction de blanchi-
ment de capitaux, les infractions sous-jacentes associées et le
financement du terrorisme au sens de l'article 27 de la Loi du
30 juillet 2018 et est fondé et rendu nécessaire afin de res-
pecter les obligations légales auxquelles la CTIF est tenue en
vertu de la présente loi.

§ 1er/2. En application de l'article 4, § 1er, alinéa 1er, de la
loi du 3 décembre 2017 portant création de l'Autorité de pro-
tection des données, l'Autorité de protection des données est
responsable du contrôle du traitement des données à carac-
tère personnel et du respect des principes fondamentaux de la
protection des données à caractère personnel dans le cadre de
la présente loi.]1

§ 2. Les données à caractère personnel ne sont traitées en
application de la présente loi [1...]1 qu'aux fins de la préven-
tion du BC/FT et ne font pas l'objet d'un traitement ultérieur
d'une manière incompatible avec lesdites finalités.

Le traitement des données à caractère personnel recueillies
sur la base de la présente loi pour toute autre finalité que celle
prévue par cette loi, notamment à des fins commerciales, est
interdit.

§ 3. [1 Les entités assujetties communiquent à leurs nou-
veaux clients, avant d'établir une relation d'affaires ou d'exé-
cuter une opération à titre occasionnel, un avertissement gé-
néral concernant leurs obligations imposées en vertu de la
présente loi et du Règlement 2016/679, lorsqu'elles traitent
des données à caractère personnel aux fins de la prévention
du BC/FT.]1

(1) L. 20.07.2020, art. 67 (M.B., 05.08.2020); En vigueur: 15.08.2020

Art. 65. [1 § 1er. Chaque entité assujettie, visée à l'article
5, § 1er, ou désignée par le Roi par application de l'article 5,
§ 2, est le responsable des traitements des données à carac-
tère personnel qu'elle collecte en vertu de la présente loi pour
les finalités visées aux articles 1er et 64.

Les données à caractère personnel, visées à l'alinéa premier,
sont collectées par l'entité assujettie, lors de l'accomplisse-
ment de:

1° ses obligations d'identification et de vérification, visées
aux articles 21 à 29;

2° son obligation d'identification des caractéristiques du
client et de l'objet et la nature de la relation d'affaires ou de
l'opération occasionnelle, visée à l'article 34; ainsi que

3° son l'obligation de vigilance continue, visée à l'article 35;

4° ses obligations de vigilance accrue, visées aux articles 37
à 41; et

5° son obligation d'analyse des opérations atypiques, visée
aux articles 45 et 46.

En application de l'interdiction de divulgation prévue à l'ar-
ticle 55, et outre les exceptions prévues aux articles 14, para-
graphe 5, points c), et d), 17, paragraphe 3, point b), 18, pa-
ragraphe 2, et 20, paragraphe 3, du Règlement 2016/679, en
vue de garantir les objectifs de l'article 23, paragraphe 1er,
points d), et e) du règlement précité, l'exercice des droits vi-
sés aux articles 12 (transparence des informations et des com-
munications et modalités de l'exercice des droits de la per-
sonne concernée), 13 (informations à fournir lorsque les don-
nées à caractère personnel sont collectées auprès de la
personne concernée), 15 (droit d'accès), 16 (droit de rectifi-
cation), 19 (obligation de notification en ce qui concerne la
rectification ou l'effacement de données à caractère personnel
ou la limitation du traitement), 21 (droit d'opposition), 22
(droit de profilage) et 34 (communication à la personne
concernée d'une violation de données à caractère personnel)
de ce règlement est limité entièrement s'agissant des traite-
ments de données à caractère personnel visées à l'article 4,
paragraphe 1er, du même règlement et délimités à l'alinéa
premier du présent paragraphe, qui sont effectués par l'entité
assujettie en sa qualité de responsable du traitement exerçant
une mission d'intérêt public en vertu des articles 1er et 64, et
ceci afin:

1° de permettre à l'entité assujettie, à son autorité de
contrôle visée à l'article 85 et à la CTIF de remplir les obliga-
tions auxquelles elles sont soumises par l'application de la
présente loi; ou

2° de ne pas compromettre la prévention et la détection des
cas de blanchiment de capitaux ou de financement du terro-
risme ni les enquêtes en la matière, et d'éviter de faire obsta-
cle aux demandes de renseignements, analyses, enquêtes ou
procédures à caractère officiel ou judiciaire, menées aux fins
de la présente loi.

L'article 5 du Règlement 2016/679 précité ne s'applique pas
aux traitements de données à caractère personnel visés à l'ali-
néa 1er, dans la mesure où les dispositions de cet article cor-
respondent aux droits et obligations prévus aux articles 12 à
22 de ce règlement.

Lorsque l'Autorité de protection des données est saisie d'une
réclamation par application de l'article 77 du Règlement
2016/679 relativement à un traitement de données à carac-
tère personnel visé à l'alinéa 1er, elle communique unique-
ment à la personne concernée qu'il a été procédé aux vérifica-
tions nécessaires.

§ 2. Chaque autorité de contrôle, visée à l'article 85, est le
responsable du traitement des données à caractère personnel
qu'elle collecte en vertu de la présente loi pour les finalités
visées aux articles 1er et 64.

Les données à caractère personnel, visées à l'alinéa 1er, sont
collectées par l'autorité de contrôle lors de l'exercice:

1° de ses compétences de contrôle définies au Livre IV, Titre
4;

2° de ses obligations de coopération nationale et interna-
tionale définies au Livre IV, Titre 5; et

3° de ses compétences de sanctions administratives définies
au Livre V, Titre 1er.

En application de l'interdiction de divulgation prévue à l'ar-
ticle 55, et de l'obligation de secret professionnel définie par
l'article 89 et par d'autres dispositions légales applicables à
l'autorité de contrôle concernée, et outre les exceptions pré-
vues aux articles 14, paragraphe 5, points c) et d), 17, para-
graphe 3, point b), 18, paragraphe 2, et 20, paragraphe 3, du
Règlement 2016/679, en vue de garantir les objectifs de l'ar-
ticle 23, paragraphe 1er, points d), e) et h), du règlement pré-
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cité, l'exercice des droits visés aux articles 12 (transparence
des informations et des communications et modalités de
l'exercice des droits de la personne concernée), 13 (informa-
tions à fournir lorsque les données à caractère personnel sont
collectées auprès de la personne concernée), 15 (droit d'ac-
cès), 16 (droit de rectification), 19 (obligation de notification
en ce qui concerne la rectification ou l'effacement de données
à caractère personnel ou la limitation du traitement), 21
(droit d'opposition), et 34 (communication à la personne
concernée d'une violation de données à caractère personnel)
de ce règlement est limité entièrement s'agissant des traite-
ments de données à caractère personnel visées à l'article 4,
paragraphe 1er, du même règlement et délimités à l'alinéa 2
du présent paragraphe, qui sont effectués par l'autorité de
contrôle en sa qualité de responsable du traitement exerçant
une mission d'intérêt public en vertu des articles 1er et 64, et
ceci afin:

1° de permettre à cette autorité de contrôle et à la CTIF de
remplir les obligations auxquelles elles sont soumises par l'ap-
plication de la présente loi; ou

2° de ne pas compromettre la prévention et la détection des
cas de blanchiment de capitaux ou de financement du terro-
risme ni les enquêtes en la matière, et d'éviter de faire obsta-
cle aux demandes de renseignements, analyses, enquêtes ou
procédures à caractère officiel ou judiciaire, menées aux fins
de la présente loi.

L'article 5 du Règlement 2016/679 précité ne s'applique pas
aux traitements de données à caractère personnel visés à l'ali-
néa 1er, dans la mesure où les dispositions de cet article cor-
respondent aux droits et obligations prévus aux articles 12 à
22 de ce règlement.

L'autorité de contrôle conserve les données à caractère per-
sonnel pendant une durée n'excédant pas celle nécessaire aux
finalités pour lesquelles elles sont enregistrées.

Le présent paragraphe s'applique sans préjudice d'autres dis-
positions légales régissant le traitement de données à carac-
tère personnel par une autorité de contrôle en vertu de la pré-
sente loi.

Lorsque l'Autorité de protection des données est saisie d'une
réclamation par application de l'article 77 du Règlement
2016/679 relativement à un traitement de données à carac-
tère personnel visé à l'alinéa 1er, elle communique unique-
ment à la personne concernée qu'il a été procédé aux vérifica-
tions nécessaires.

§ 3. La CTIF est le responsable du traitement des données à
caractère personnel qu'elle collecte en vertu de la présente loi
pour les finalités visées aux articles 1er, 64 et 76.

Les données à caractère personnel collectées par la CTIF, en
vertu de l'alinéa 1er, sont contenues dans:

1° les déclarations de soupçons, les informations et les ren-
seignements complémentaires reçues des entités assujetties
et du Bâtonnier, en application des articles 47, 48, 52, 54, 66,
§ 2, alinéa 3;

2° les informations, les renseignements complémentaires,
les jugements et autres informations reçues des autorités de
contrôle, des services de police, des services administratifs de
l'Etat, des autorités judiciaires, des cellules de renseignement
financiers, ainsi que des autres services et administrations vi-
sés aux articles 74, 79, 81 et 90/2, en application des articles
74, 79, 81, 82, 84, 90/2, 121, 123, 124, 127 et 135.

La CTIF conserve les données à caractère personnel pendant
une durée n'excédant pas celle nécessaire aux finalités pour
lesquelles elles sont enregistrées, et pour un délai maximal de
dix ans à dater depuis leur réception.

Sous réserve de l'application d'autres législations, elle efface
les données à caractère personnel à l'issue de cette période de
conservation.

En application du secret professionnel renforcé de la CTIF,
en vertu de l'article 83, § 1er, de la présente loi, et afin d'as-
surer le respect de l'application de l'interdiction de divulga-
tion en vertu de l'article 55 de la présente loi et d'éviter de
nuire à la prévention ou à la détection d'infractions pénales,
aux enquêtes ou aux poursuites en la matière ou à l'exécution
de sanctions pénales, tel que prévu aux articles 37, § 2, 38, §
2, 39, § 4, et 62, § 5, de la Loi du 30 juillet 2018, le droit à
l'information, à la rectification, à l'effacement, et à la limita-
tion du traitement, et à la notification de failles de sécurité,
respectivement prévus aux articles 37, § 1er, 38 § 1er, 39, §
1er, et 62, § 1er, de la Loi du 30 juillet 2018 sont limitées en-
tièrement pour le traitement des données à caractère person-
nel, telles que visées à l'alinéa deux, du présent paragraphe.

En vertu de l'article 43 de la Loi du 30 juillet 2018 les droits
des personnes concernées, visés à l'alinéa 5, sont exercés par
l'intermédiaire de l'Autorité de protection des données. L'Au-
torité de protection des données communique uniquement à
la personne concernée qu'il a été procédé aux vérifications né-
cessaires.]1

(1) L. 20.07.2020, art. 68 (M.B., 05.08.2020); En vigueur: 15.08.2020

Livre 3. Limitation de l'utilisation des 
espèces

Art. 66. § 1er. Pour l'application du présent article, on en-
tend par "prix de la vente d'un bien immobilier", le montant
total à payer par l'acheteur afférent à l'achat et au finance-
ment de ce bien, y compris les frais accessoires qui en dé-
coulent.

§ 2. Le prix de la vente d'un bien immobilier ne peut être
acquitté qu'au moyen d'un virement ou d'un chèque.

La convention et l'acte de vente doivent préciser le numéro
du ou des comptes financiers par le débit du ou desquels la
somme est transférée, ainsi que l'identité des titulaires de ces
comptes.

Lorsque les notaires ou les agents immobiliers visés à l'ar-
ticle 5, § 1er, 26° et 30°, constatent le non-respect des ali-
néas 1er et 2, ils en informent immédiatement la CTIF, confor-
mément aux modalités décrites à l'article 50.

Art. 67. § 1er. Pour l'application du présent article, on en-
tend par:

1° "consommateur": toute personne physique qui agit à des
fins qui n'entrent pas dans le cadre de son activité commer-
ciale, industrielle, artisanale ou libérale;

2° "matières précieuses": or, platine, argent, palladium;
3° "vieux métaux": toutes pièces métalliques usagées ou ré-

cupérées;
4° "câbles de cuivre": tous câbles de cuivre livrés, sous

quelque forme et composition que ce soit, qu'ils soient ou non
dénudés, coupés, broyés ou mélangés à d'autres matériaux ou
objets, à l'exception de câbles de cuivre flexibles faisant par-
tie d'un appareil;

[1 5° "versement postal": un service postal financier par le-
quel est donné ordre de créditer une somme d'argent sur un
compte courant postal ou un compte bancaire auprès d'une
institution financière bénéficiaire établie en Belgique.]1

§ 2. Indépendamment du montant total, un paiement ou un
don ne peut être effectué ou reçu en espèces au-delà de 3000
euros, ou leur équivalent dans une autre devise, dans le cadre
d'une opération ou d'un ensemble d'opérations qui semblent
liées.

[1 Toutefois, sauf en cas de vente publique effectuée sous la
supervision d'un huissier de justice:

1° le paiement de câbles de cuivre ne peut être effectué ou
reçu en espèces, lorsque l'acheteur n'est pas un consomma-
teur;
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